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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DE MIDI. 

LYON, 8 JUIN 1829. 

Nous avons parlé de l'assassinat de la demoiselle 

Chevret d'Amplepuis, commis par an aliène' d'une 

commune voisine. Nous y ajoutons quelques de'tails 

qu'on donne sur le caractère et l'origine de la dé-

mence de l'assassin. _ _ . .. 
C'est pendant une mission qui a eu heu en 1024, 

à Amplepuis, que l'assassin de la jeune Chevret, le 

nommé Pilon de la commune de Ilonno , canton 

de Tarare, a ressenti les premiers symptômes de 

folie. A cette époque , il n'était bruit que des jeûnes, 

des pénitences austères et des macérations de tout 

cerne qu'il s'infligeait. Les missionnaires, dans leur 

-,èle sans doute plus ardent qu'éclairé, le proposaient 

iour modèle aux jeunes gens de son âge. Ils regar-

aient ce rigorisme monstrueux et extravagant 

iinme une conversion édifiante, fruit de leurs tra-

ms apostoliques. L'état de ce malheureux a tou-

urs empiré depuis. C'est surtout contre les colle* 

•ttes et les cheveux papillotés que se tournait toute 

1 fureur. Malheur aux personnes qui en portaient I 

a demoiselle Chevret se trouvait de ce nombre. 

3 jour de l'affreux attentat commis sur elle , ce fré-

'tique, armé de la hache qu'il venait défaire aigui-

ir, rencontre, chemin faisant, une femme ; il sou-

I ve le chapeau de paille dont elle était coiffée, et 

;' i dit, après avoir un instant fixé les yeux surelle : 

, es bien heureuse de ne pas avoir de frisures ! 

rrivé au bourg d'Amplepuis , il se rend d'abord à 

) (glise , y fait sa prière , et c'est eu sortant de là 

1 l'il va donner lu mort à la jeune fille dont nous 

■plorons tous la triste tin. Après son arrestation , 

i a dit ai'ot'r vu pendant la nuit son ange gardien, 

d lui avait conseillé de retirer de ce monde quel-

le* personnes qui s'y damnaient. Il a même de-

andé en grâce qu'o'i voulût bien le relâcher une 

'ure ou deux pour achever la mission que lui avait 
innée son bon ange. 

Cette antipathie pour les collerettes et les cheveux 

I ises a quelque chose de moins surprenant, quand 

.1 songe aux déclamations furibondes dont ces 

Ji'les d'ornemens sont journellement l'objet. J'ai 

onmi le desservant d'une petite commune de nos 

«virons , qui, il y a deux ou trois ans, apostro-

haitavec véhémence , du haut de la chaire évan-

wqiie, toutes les femmes qui en portaient, quels 

ue fussent leur rang et leur âge ; le curé en avait 

ut même le sujet de quelques mauvais couplets 
1
 ij chantait publiquement; et il avait enfin poussé 

; ruiicuie jusqu'à afFubler son chien d'une colle-
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Alger. Depuis très-peu de tems tous les points im-

portans de cette plage ont été fortifiéi. L'artillerie 

algérienne est desservie par des étrangers , et les 

Milices sont exercées à l'européenne. 

Au reste , on annonce qu'une expédition aura lieu 

le printems prochain , si on n'a obtenu à cette épo-

que la satisfaction demandée, et que le bombarde-

ment n'est qu'un essai pour amener le Dey à un ac-

commodement. {Aviso.') 

PARIS , 6 JUIN 1829. 
On Ht dans le Courrier Français : 

« Le gérant du Courrier français comparaîtra le 12 juin de-

vant le tribunal de police correctionnelle , sous la prévention 

d'outrages à la morale publique et religieuse, à la religion de 

l'Etat et aux cultes légalement reconnus , pour avoir dit no-

tamment : « L'immortel tableau delà Cène , la transfiguration 

» et la communion de saint Jérôme resteront encore des chefs-

» d œuvre, même quand les croyances chrétiennes seront 

» complètement abolies , si la durée de leur fragile matière 

» pouvait atteindre jusque-là. » Comme nous ne disons ja-

mais rien qui ne soit dans notre droit, comme en exprimant 

notre pensée sur des matières graves, nous n'insultons point 

par le sarcasme et la dérision aux opinions qui ne sont pas les 

nôtres, nous n'avons point à rétracter nos paroles, et nous 

soutiendrons devant la justice le droit que nous avons eu de 

dire ce que nous avons dit. Puisqu'on juge à propos d'amener 

la discussion sur ce terrain, nous verrons si le résultat en sera 

favorable aux susceptibilités hypocrites dont les ministres se 
font les serviteurs. » 

—On a reçu aujourd'hui à Paris un bulletin annonçant que, 

dans la journée du 5 (17 mai), la place de Silistriea étéinves-

lie avec autant de vigueur que de succès , et que la nuit sui-

vante les avant-postes cosaques prirent un courrier turc que 

le pacha de Silistrie envoyait au grand-visir pour lui demander 

instamment du secours. 

« La perte des Turcs dans la journée du 5 , peut être éva* 

luée -, dit le bulletin , de 4 à 5oo hommes tués et blessés. Celle 

des Russes se monte à environ i5o hommes hors de combat. 

Le pont construit à Kalarash, et dont les travaux avaient été 

retardés par la crue des eiux, devait être achevé dans deux ou 

trois jours ; et allait offrir avec le pont établi à Hirsova , de 

nouvelles facilités pour les communications avec la rive gau-

che du Danube. Celles du corps de siège avec les places de Ba-

zardjik , de Kosloudjl et de Provodi, se trouvaient parfaite-

ment assurées , et les partis envoyés pour éclairer le pays n'ont 

rencontré que quelques maraudeurs turcs. 

» L amiral Greigh ayant reçu a Sisopolis l'avis de l'appari-

tion de la flotte turque dans la Mer-Noire, s'était empressé de 

mettre à la voile pour aller à sa rencontre avec l'escadre sous 

ses ordres. 

» D'après les rapports du général comte Paskewitch , les 

Turcs, découragés par leur déroute sous les murs d'Akaliich , 

n'ont plus entrepris aucun mouvement offensif, mais conti-

nuaient à réunir leurs forces dans les environs d Enerum. 11 
y était arrivé en dernier lieu un corpsde 10,000 hommes d'in-

fanterie et un parc d'artillerie. « 

— M. Belliard , référendaire au sceau de France , s'est 

brûlé la cervelle hier. 

— Le collège électoral de Niort doit se rassembler le 20 de 

ce mois pour donner un successeur à M. Tonnet-Ilersent, dé-

puté démissionnaire. « On assure , dit la Sentinelle des Deux-

Sèvres , que M. de Sainte-Hermine est nommé président du 

collège, malgré le préfet, et que le ministère a craint qu'on 

ne trouvât une manifestation trop ostensible d'un penchant 

Vers les doctrines de la dioite, dans le choix de l'un de trois 

candidats désignés par M. de Beaumont. » 

Parmi les candidats qui se mettent sur les rangs, on cite 

M. Tribert, Jard-Panvillicrs et le comte d'Aubusson-Lafeuil-

lade. 

— Un nouveau poème de MM. Barthélémy et Méry , intitulé 

le Fils de l'Homme, a été saisi à son apparition. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. lloyer-Collard.) 
Séance du 4 juin, 

La séance est ouverte à deux heures. 

Après l'a lecture du procès-verbal, ou reprend la discussion 

générale du budget des dépenses. 

La parole est à M. le baron Ternaux, qui fait avec beaucoup 

d'art le tableau des maux auxquels sont livrées tontes les 

classes industrielles. Il se plaint amèrement du peu de résultat 

des travaux de celte commission d'enquête tant prônée d'a-

vance : il pense qu'il y aurait dans la coupable insouciance du 

ministère assez de motifs pour autoriser une mise euaccusation: 

11 s'est moqué de la nation, dit l'honorable député ; il a com-

promis gravement ses plus chers intérêts ; il a ruiné les sources 

de la production après avoir dévoré les produits , et il ose en-

core venir exaller à celte tribune son zèle et son dévouaient ! 

M. Ternaux conclut en rejetant le budget. 

M. Daunanf. Je suisinscritparmiles défenseurs de laloides 

dépenses : ce n'est pas que j'en approuve toutes les dispositions, 

c'est parce que je ne vois pas un motif suffisant de la rejeter. 

Je ne voterais contre un budget que si je voyais un ministère 

marcher avec mauvaise foi et perfidie à la ruine de uos institu-

tions ; or, quelles que soient d'ailleurs les fautes de l'administra-

tion actuelle , je ne crois pas que ce cas soit arrivé. Aussi j'es-

time qu'il est plus utile aujourd'hui de procéder par voie de 

réductions , que de prendre le moyen de rejeter le budget, 

moyen souvent dangereux et fertile en désordres. 

Sans être ministre , ni même député, on peut juger de l'u-

tilité de la plupart des réductions. Ainsi, l'Etat doit à tous les 

employés au moins le nécessaire, mais le superflu à aucun- H 

y a donc un grand nombre de réductions possibles sur les em-

ployés supérieurs. Les cumuls présentent aussi une somme as-

sez considérable pour que l'on y porte des économies. Quand 

ces économies ne monteraient qu'à deux cent mille francs, 

c'est un bénéfice que le trésor ne doit pas négliger. 

En adoptant la réduction de 200,000 fr. proposée par la 

commission sur les bourses , l'oraleur ne partage pas ses mo-

tifs. Beaucoup d'hommes ont servi l'Etat dans des emplois su-

périeurs , sans y avoir pu amasser de la (orlune , et c'est un 

dédommagement de leurs services , que de donner de l'éduca-

tion à leurs en fans. 

L'honorable membre ne croit pas qu'il y ait de réductions 

à faire sur le commerce; il recommande au ministre de ne pas 

favoriser une industrie aux dépens d'une autre , et surtout 

d'encour.iger l'agriculture, qui est aussi une industrie et la 

première de toutes. 11 termine en déclarant quil votera pour 

le budget avec les réductions qui serout proposées. 

Quelques voix à droite : La clôture. 

M. B. Constant : Je demande la parole. 

M. le président : M. Constant a la parole contre la clôture. 

A droite : On ne la demande pas. 

M. B. Constant descend de la tribune. 

M. Petou : La position des membres de cette chambre de-

vient depuis quelques tems si étrange qu'il semblerait que 

chacun de nous se trouve dans la nécessité de faire une nou-

velle profession de foi constitutionnelle. (Ah ! ah ! ) Faire une 

déclaration de principes à la tribune n'est pas une chose inu-

tile par le tems qui court, puisqu'on peut ainsi donner à la 

chambre plus de considération. 

Cette discussion doit au surplus donner à chacun l'occasion 

de se faire connaître par son vote. 

Appelé un des derniers à parler sur l'ensemble du budget, 

je ne fatiguerai point l'attention de la chambre à laquelle je 

n'adresserai que peu de mots. 

Je suis du nombre de ceux qui n'ont point à se reprocher 

d'avoir contribué par leurs votes aux actes de l'ancien minis-

tère, dont nous recueillons aujourd'hui les fruits amers, en-

core moins d'avoir voté une seule fois en faveur d'une admi-

nistration à jamais flétrie dans l'opinion publique. 

L'orateur oppose aux prodigalités ministérielles la chute des 

manufactures, la ruine de l'industrie , l'état critique du com-

merce , et déclare que dans cet état de choses il ne se décidera 

jamais à voter le budget, à moins que la délibération n'amène 

des réductions beaucoup plus fortes que celles proposées par 
la commission. 

M. le général Lafond parle en faveur du budget. 

J M. Base est appelé à la tribune après M. Lafoud.au milieu 

des cris : aux voix ! Il parle malgré le bruit et n'esl point en-

tendu. Le côté droit fait un tapage continuel , les députés quit-

tent leurs bancs et se forment en groupes autour de la tribune : 

là ils .continuent le bruit. 

M. Charles Dupin s'écrie : Il est de la dignité delà chambre 

d'écouter l'orateur. 



©n répand à druRe : Avex-vou» écauté Lier M. (la Bo'rsbor- d'i 

tlrand ?
 gu 

Aussitôt que M. Bose de»cend do h tribune , les Cris : aux nu 

Voix ! recommencent.
 ce 

M. de Rambùteau monte i la tribune. Les cris i la clôture '. 

lui coii|ient la parole. efl 

M. le président rétablit le silence , et donne lecture d'une pa 

lettre de M. de Schonen , qui demande un congé, à cause de pc 

la perte qu'il Tient de faire d'une fille chérie. (Mouvement du ' lé 

douleur à gauche.) d; 

M. Amat a la parole pour présenter à la chambre M. de 

Podenas , élu député par l'arrondissement de Sarbonne , dé- ro 

parlement do l'Aude : M. de Podenas est admis, prête serment 

et ta s'asseoir à l'extrême gauche. (Se isalion à droite.) in 

M. de Kambuleau vote pour le budget avec l«s amenda- ic; 

mens de la commission. sa 

M. U président appelle i la tribune M. Guilhem. vc 

La clôtura réclamée par le centre est mise aux vt>ix et p: 

«doptée. Q 

M. le rapporteur est à la tribune pour présenter lo résumé ni 

de la discussion : il rectifie , d après la commission , quelques 

«sériions des adversaire» de ses conclusions , notamment sur le 

le cumul , et surtout au sujet des cardinaux qui sont dolés vi 

par un décret impérial d'un revenu , indépendamment de» d 

règles applicables au cumul. i» 

La commission se justifie également d'avoir dit que le corn- al 

merce languit , tssertion qu'on a voulu contester par snite de gl 

la hausse des fonds publics •, elle tire au contraire de cette t"< 

hausse, même ta preuve de la langueur des opérations com- h 

merciales. C'est surtout aux assertions de M. le ministre des p 

finances que s'attache la réfutation de M. le rapporteur. Les ri 

doctrines de M. Boy sur l'amortissement sont vivement con-

testées , ainsi que celles sur la réduction de la dette. v 

M. Uumann continue à justifier la commission du repro- a 

clic qu'on lui a fait plusieurs l'ois do trop d'indulgence dans si 

l'examen do budget i songez , Messieurs , dit il , que c'est le p 

budget de 1829... Songez que ces dépenses sont presque tou- si 

tes consommées , et pensez aussi aux grandes réformes qui se d 

préparent; pensez à l'économie de plusieurs millions que si 

TOUS a signalée M. le ministre des finances. Les autres minis- c 

1res sont dans la ferme intention de suivre l'exemple de M. Î1 

Boy. La commision , Messieurs, a fait ce qu'elle pouvait l'aire 

dans les circonstances où elle s'est trouvée placée : elle espère a 

que le gouvernement marchera dans les voie» franches et gé-

néreuses qu'il a paru vouloir s'ouvrir. s 

M. le président, après avoir invité les députés à venir de cl 

bonne heure à la chambre , afin de se trouver avant trois heu- r 

rcseu nombre ponr délibérer , donne ensuite lecture de l'ar- i 

ticle i" de la loi des dépenses ainsi conçu i 0 

Les dépenses de la dette consolidée et de l'amortissement 

«oui fixées, pour i83o, à la somme de a47,Q43>°65 fr. r 

La commission propose une réduction de a millions. i 

M. Ch. Dupin, dans un discours qui excite à plusieurs re- < 

prises les murmures de la droite , parle du monopole des ta- f 

bacs , de la censure; il termine par quelques réflexions sur 

l'amortissement. | 

M. Jacques Ijeftbvre prend la parole après M. Ch. Dupin i i 

11 n'est point de l'avis du rapporteur sur ce qui a rapporta l'a- < 

mortissement. L honorable banquier contredit aussi l'opinion 

de M. I. Lafiitte sur le même sujet. Quant aux craintes qu'un i 

autre orateur a manifestées sur la banqueroute du gouverne- ] 

ment qui lui semble , disait-il , prochaine . M. J. Lefebvre les 

traite île chimériques. La banqueroute , dit-il, jamais ce mot 

ne souillera les annales de la France constitutionnelle. 

Le ministre des finances réplique. 

La discussion est renvoyée à demain, 

il est cinq heures et demie , la séance est levée. 

Séance du 5 juin. 

La séance est ouverte aune heure et demie. 

X'ordre du jour est la suite de la discussion sur l'art, i" de 

la loi des dépenses. 

M. Lafjittc : D'après les explications qui avaient eu lieu dans 

le sein de votre commission du budget , je croyais que nous 

n'aurions pas à nous occuper celle année de toutes les ques-

tions qui se rattachent à la dette et à l'amortissement. Quel-

ques propositions dangereuses émises à votre séance d'avant-

hier m'avaient décidé cependant à les traiter ; mais j'ai -su que 

l'honorable rapporteur des dépenses m'avait dispensé de ce 

soin. La question en est mieux éclaircie, et la chambre y a 

gagné du tems. 

C'était d'après ces explications , Messieurs, que j'avais dé-

claré sur une de ces questions la plus difficile ci jusqu'à pré-

sent la moins comprise , qu'il n'y avait pas lieu à s'occuper ac-

tuellement de la réduction de I intérêt. Opérer cette réduc-

tion par la loi sans offrir le remboursement, c'eût été manquer 

à ses promesses ; et je savais bien qu'il n'y avait pas 3 milliards 

en réserve au trésor. 

Un défaut de mémoire «eu! a pu faire qiron m'ait prêté d'au-

très intentions; gland nombre de membres de cette chambre 

savent combien peu je devais ui'y attendre. 

Mais , Messieurs , si je laisse à l'écart toutes les questions de 

théorie, je puis dire quelques mots sur les changemens maté-

riels. Vous parler de nos dépenses et de nos recettes pour les 

résumer, c'est VOIAS parler en même tems de. l'amortissement 

etde la dette.. 

En mettant sous vosyeux letahlfau devotre situation finan-

cière., on a oublié . Messieurs, de comprendre dans les êva-

luaticn» b s routes-, le» canaux, lesfortereiw», plu» ta guerre I 

d'Alger et Inoccupation de la Morée, plus encore les crédit» [ 

supplémentaires. Depuis que ce tableau a été arrêté, on a con- I 

nu le vide éprouvé dans les receltes pendant plusieurs mois , et f 

ce vide s'est aggravé par la loi sur les boissons. 1 

De plus, on avait compté la delte de l'Espagne parmi les bons i 

effets; et comme je ne crois pas que l'Espagne soit entrée en s 

paiement, comme je doute qu'elle y entre jamais si l'on n'ap- i 

porte des modifications au plus désavantageux de tous les trai- s 

lés, cette cause seule aurait suffi pour faire disparaître i'excé- i 

dant de i,4i6,8gS IV. établi dans le budget. | 

Ici l'orateur passe successivement en revue les canaux, les i 

routes
 t

 les forteresses et Alger. 

On von» a dit , Messieurs, que l'infâme banqueroute était i 

impossible sous un gouvernement constitutionnel. L'exemple i 

ici ne pourrait pas être cité à l'appui de la maxime. Eh ! que 

savez-vous si les ennemis de celte forme de gouvernement ne i 

vous poussent pas à de folles dépenses pour faire croire au | 

pays que ce gouvernement coûletrop cher pour être conservé? i 

Quoi qu'il en soit, notre conduite eu finances, depuis 1814 

ne me rassure pas. | 

Le mot banqueroute révolte tous les cœurs généreux et tous i 

les esprits droits : mais les dilapidations et les fausses idées peu- i 

vent également y conduire. N'est-ce pas le résultat des dilapi- I 

dations qui areuJu nécessaire la convocation des notable» en i 

178G , et plus lard la réunion des états-généraux? Il n'y avaitj j 

alors ni liberté de la presse, ni chambres, ni journaux. En An- j 

glelerrc, il y a de tout cela , et là aussi les hommes les plus 

éclairés croyaient fjesê la banqueroute était impossible. Mal-

heureusement on a oublié que l'amortissement était la pro-

priété des créanciers de l'État;on y a puisé, bientôt il a dispa-

ru. Aussi , qu'est-il aarivé ? 

L'honorable rapporteur de votre commission des dépense» 

vous disait, l'année dernière, que la profonde sagesse du roi 

avait villes dangers où conduisait la résistance imprudente de 

son conseil aux maux et aux vieux du peuple. Les vœux du 

peuple, Messieurs , ne sont, vous le savez, que l'expression de 

ses besoins. Or, en quoi ses vœux etses besoins sont-ils aujour-

d'hui mieuxsalisfaits? La faiblesse et l'irrésolution ne produi-

sent-elles pas les mêmes résultats qn avaient produits la dupli-

cité et la violence? Les hommes sont changés, le système point. 

Ne cherchez point ailleurs la cause de vos embarras. 

M. Buillot prononce un discour» qui, bien qu'écouté avec 

attention, ne parvient pas jusqu'à nous. 

M. Dutertre, répondant à ce qui a été dit contre la conver-

sion des rentes, soutient qu 'il n'y a point eu violation de la loi 

dans la conversion des rente» 5 pour 100 en 3 , car, dit-il, la 

rente 5 pour 100 ayant alors dépassé de beaucoup le pair , 

n'était plus à ce lauxde 5 pour 100 , et pouvait par conséquent 

être réduite au taux qui était par le fait celui de 5, 

L orateur-termine eu disant que la commission a reconnu 

que le gouvernement s'occupe eu ce moment dapporter dans 

les diverses branches du service les économies désirables , et 

qui doivent opérer de grandes améliorations dans l'état de nos 

finances. 

Af. le président 1 M. Delessert a la parole pour le dévelop 

pement d'un nouvel amendement , qui consiste à réduire les 

800,000 francs demandés pour l'amortissement des 4 million» 

de rente au capital de 80 millions, à 4oo,ooo fr. 

M. Delessert : Hier la chambre a réduit les quatre millions 

demandés pour i83o à a millions. La réduction que je pro-

pose est une conséquence naturelle de celle opérée hier. 

Une sommo annuelle de 800,000 Ir. a été affectée à l'amor-

tissement des 4 millions de rente créés en i8a(i. Or, il estévi-

dent que 40oi°0'> fr. suffiront pour cet objet en 1800. Je ne 

répéterai point ce qui a été dit hier sur le fond d amortisse-

ment , base essentielle du crédit. Notre amortissement est en 

Europe le plus considérable de tous , ayons soin néanmoins de 

le respecter r l'intérêt de l'Etat l'exige , car dans des circons-

tances extraordinaires, les fonds destinés à l'amortissement 

pourraient même pendant plusieurs anné :s subvenir à des be-

soins urgens. 

, Au reste, Messieurs , cessons des plaintes qui ne sont pas 

, suffisamment justifiées. Ayons plus despéranee dans l'avenir ; 

. écartons ces mots sinistres de banqueroute et de déficit, et 

. n'exagérons pas des embarras dont sans doute nous verrons 

. bientôt la fin. 

8
 Tâchons de faire graduellement et sans effort les reformes 

e
 dont le besoin se fait sentir , cherchons enfin à inspirer la con-

a
 fiance, et c'est ainsi que nous servirons véritablement le pays. 

Je persiste dans mon amendement, 

À gauche : Appuyé ! appuyé ! 

L M. le président : M. le rapporteur veut-il être entendu ! 

A droite : Non , non 1 

Af. le ministre des finances ! Une loi rendue en 1808 a ou-

r
 vert un crédit de 80 millions en capilal. La même loi a ac-

s
 cordé un fond de 800,000 francs pour l'amortissement des 

4 millions de rente. 

La négociation de ce» renies n'a point encore été faite , par 

e
 la raison que je n'en ai pas eu besoin , puisqu'il m'a suffi de 

négocier des bons royaux, 

e Les rentes n'ont donc pas été négociées ; toutefois les dé-

penses ont augmenté depuis. De plus , des dépenses extraordi-

s «aires ont eu lieu : je ne pense pas que d'ici à quelque tems 

it j'aie besoin de négocier les rentes créées l'année passée , mais 

peut-être sera-ce bientôt nécessaire. La commission m'a de-

1- mandé si je ne jugerais pas convenable de diminuer de deux 

1- millions les quatre millions portés au budget. Je n'ai pas TU 

'e d'importance » eeite diminution puisque si les rentes ne «ont 

pas négociées, nécessairement leî deux millions «iront annu-

lés; mais je n'y ai pas vu non plus d'inconvénient. Je suppose 

que la négociation des 4 millions de rente doive avoir lieu .àj 

la fin de cette année. Eh bien ! comme alors le premier se-

mestre se trouvera retranché , je n'accorderai que la jouis-

sance du 2" semestre. Il n'y aura donc pas eu d'emploi des 2 

millions du premier semestre. Ce sera un simple mouvement 

sur le cahier des charges. Cela fait qu il a été possible d'accé-

der à la diminution de a millions demandée. Mais il n'en est 

pas de même des 800,000 IV., quoique au premiercoup-d'oeil 

il semble devoir en être de même. 

Je ne puis pas stipuler par le cahier des charges que l'a-

mortissement n'aura pas lieu aussitôt que les rentes auront été* 

négociées et apparaîtront sur la place. 

Supposons que la négociation ait lira à la fin de celle any 

née : nécessairement ramol lissement devra recevoir son ap. 

plication dès janvier 18Ô0. Je ne puis pas pour l'amortisse-

ment faire la même opération que pour l'arrérage. 

Dans le calcul même le plus rigoureux , dans celui qui est 

probable , je ne le dissimule pis , c'est-à-dire, si la négociation 

se fait-cn mars i83o , la réduction des 800,000 francs ne pour-

rait tout au plus être que proportionnelle avec la portion du 

l'année écoulée de janvier à mars. D'ailleurs ce serait porter 

une sorte d'atteinte au crédit ; je ne vois donc aucun avantage, 

je vois au contraire de I inconvénient à diminuer dans une pro-

portion quelconque les 800.000 francs demandés. 

Af. Ilumann : La commission reconnaît bien qu'il n'y a pas 

de véritable économie dans le retranchement de» a millions. 

Elle convient aussi qu'il n'y en aurait pas dans celui de4oo,ooo f. 

sur les fonds de l'amortissement. Cependant il y a quelq a-

térêt à ne pas allouer de» fonds qui peiiTent ne pas être em-

ployés. Je ne pense pas qu'il y ait de l'inconvénient à retran-

cher 400.000 fr. sur l'amortissement. 

En effet, si M. le ministre des finances négocie tes rentes 

au commencement de i83o, il négociera à condition que fou 

payera à ternie ; il ne délivrera les rentes qu'en faveur et à rai. 

son de termes ; ainsi les rentes seront vendues, mai»il n'y aura 

pas lieu à un amortissement immédiat. 

M. le ministre des finances de sa place ^ l'amortissement est 

«pécial. 

M. Humann s L'amortissement se confond avec le reste-

Les 800,000 fr. sont affectés à la totalité de la rente. 

M. de la Boulaye de sa place et avec vivacité 1 L'amortisse» 

ment est spécial. (On rit.) 

Af. de la Boulaye est appelé à la tribune. 

Par la loi rendue en 1828 , dit-il , vous avez, bien entendu 

que l'amortissement fût spécial pour les 4 millions de rentes. 

Il faut que l'amortissement reçoive sa destination. D'ailleurs , 

ouest 1 intérêt de cette question? Si le minisire négocie à la 

fin de l'année , il faudra bien amortir aussitôt. Je persista 

dans la proposition du gouvenv ment. 

M. Mestadier : J'appuie l'amendement et l'opinion de votre 

rapporteur. 

L amortissement est spécial ; en quel sens ? En ce sens qu'il 

a été créé eu même tems que la rente , mais non pas comme-

on I entend. Les 4 millions de rente ne sont pas distingués, sur 

la place , des autres rentes (Au centre gauche : Au con-

traire , elles le sont.) Pourquoi donc , lorsque nous avons 

opéré la réduction de a millions, ne pas faire celle des 4oo,ooo 

fr. qui s'y rattache tout à fait ? 

Ou dit que ce n'est pas là une véritable économie ! C est du 

moins une réduction. Ëst-il besoin des 800,000 IV. demandés? 

iion; réduisons-les alors ainsi qu'il est proposé. 

M. le président : La Commission a proposé un retranchement 

de a millions. Je mets cet amendeinenl aux voix. 

Le côlé gauche , le centre gauche et 111 • partie du centre 

droit se lèvent pour. M. de la lioulaye se lève seul à la contre-

épreuve. (On rit.) 

L'amendement est adopté. 

Al. le président: M. Delessert a proposé sur les fonds de l'a-

mortissement un retranchement de 400,000 l'r. Je mets l'a-

mendement aux voix. 

Cet amendement est adopté par la même majorité. 

L'article i", ainsi amendé , est mis aux voix et adopté. 

Af. le président : L'art, a est ainsi conçu i « Des crédits sont 

ouverts jusqu'à concurrence de 739,992,264 fr. pour lesclé-

penses générales du service de l'exercice i83o, eouforinéme»' 

à l'étal B. 

Messieurs , la loi du a5 mars 1818 ne confère la spécialité 

qu'aux crédits en masse, ouverts à chacun des ministères. Dan» 

cet état de la législation, les votes de la chambre pour la 

lité de la délibération décomposaient les ministères, et c'était 

le relevé de ces votes qui formait le budget. Maintenant, j>*' 

suile de réformes qui se sont opéices depuis l'ordonnance d« 

1" novembre 1837, au lieu de la spécialité unique qui couvrait 

chaque ministère tout entier, il a élé introduit plusieurs spf 

cialités, sous la dénomination de sections spéciales. 

Il y en a 97 au lieu de 9 qu'il y aurait eu seulement, si lo» 

n'eût suivi que le nombre des ministères. Le vote de la cham-

bre se décomposera donc eu 97 votes spéciaux , sans compter 

les sections spéciales de l'université et autres portées po
ul> 

ordre. 

i II me semble dès lors qu'il y aurait perte de tems, si rlpij 

i continuions à décomposer encore ces votes en votes proyisoi-

• res qui devraient ensuite se réunir dans le vote des séchons» 

: car c'est là la proposition royale. Je suivrai dans chaque
 ,nl

™^ 

1ère les sections, et j'indiquerai tes sections subsidiaires, soi 

quelque dénomination qu'on lo» comprenne, soi' »W*le»»
su< 
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 Je présenter». J«r chaque section subsMîsiec les 

pnJeBifDi qui s'y rapporteront. Je recommande cet ordre ' 
,tl
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 divisions, parce qu'après une discussion générale surle 

A t apiès ut"' discussion générale introduite par l'usage 
B
° haVlôr ministre, il serait, je pense, superlludese livrer • 

SUfC
 i „Uième discussion générale sur chaque article. ([%-

i0"CZnï: C'est juste! c'est juste!) 

'''["'discussion est ouverte sur l'art, a. état B, ministère delà 

• " Le chiffre qui préc ède étant celui de la liste civile , la 

justice.
 sell

!cment reconnaître que cette somme est ins-

*£L budget. M- Béranger a la parole. 

if Boardeau, garde-des-sceaux, après quelques considéra, 

r !•' comptabilité. combat les réductions proposées par 

IJOUJstjf j
e
 t^itement du secrétaire-général et des 
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 LeiMélàt- f pense que cette réduction ne pourraitavoir 
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 de grands incouvénieiis ; au surplus, il reçoit-
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 T' nécessit'' d'une loi de celle nature , et convient qu'arti-

1 * "le nécessité c'est prendre en quelque sorte l'engage-

\ L «réieuter la loi à la prochaine session. 

i 'ins , nous ne réclamons point une confiance àulici-

■ mais hien sûrs de nos intentions , nous osons affirmer 

îles ui seront jamais démenties par nos actes, (iardien 
<
'

U
 ! « umilcux desdroits de la couronne que des institutions 

*ussl., ri.,,.,-Iles le ministère auquel la haute confiance du 

• j'a récemment attache ne se croit pas responsable de fir-

conslances nui ne lui appartiennent pas , bien qu'obligé d'en 

subir l' unertume. Quant à ses faits propres , il les livre à ses 
lis comme à ses adversaires , espérant bien, non dans les 

I uleurs et les ressent'nncns dont un spirituel orateur nous 

menaçait il y a peu de jours , mais dans la justice publique , 

trouver l'encouragement si nécessaire pour servir le roi et le 

D
,vs selon leurs communs et inséparables intérêts. 

M. Birmger présente des copsidérations approfondies sur 

1a magistrature ; il critique l'institution des juges auditeurs , 

et félicite l'administration nouvelle d'avoir reconnu les droits 

du barreau, en appelant au partage des fonctions de la ma-

gistrature les plus dignes de ses membres. 

L'orateur exprime le vœu que la cour des comptes , qui est 

aussi une magistrature , soit placée dans les attributions du 

gardedessceanx. 

Je ne puis, dit il, consentir i reconnaître une magistrature 

la où la seule volonté d'un ministre peut paralyser sou action 

par la suspension arbitraire de ses membres. 

On sent que je veux parler d un fait récent sur lequel sans 

doute M. le ministre des finances s'empressera de donner des 

explications. (Mouvement de curiosité.) Mais , je l'avoue, une 

suspension sans jugement, si digue en tout de la dernière ad-

ministration , est une violation si répréhensiblo de nos lois et 

de nos usages, que j'ai quelque peine à savoir comment elle 

pourra être justifiée. 

L'orateur vote pour le budget. 

M. I» ministre des finances .- Je viens entretenir la chambre 

d'an fait relatif à un référendaire de la cour des comptes. 

Les lois qui ont constitué cette cour ont établi dans son sein, 

comme dans celui des autres cours , une commission de 

discipline, chargée de donner des avertisseinens , de censurer 

et même de suspendre suivant la gravité des circonstances , 

les membres de celte cour qui pourraient s'écarter de leurs 
devoirs. 

In référendaire de la cour des comptes a manqué à ces 

mêmes devoirs dans une circonstance importante. La commis-

sion de discipline a cru devoir s'occuper des torts de ce réfé-

rendaire. Elle a d'abord commencé par lui donner un avertis-

sement ; ensuite , comme ce même membre de la cour a ré-

cidivé et augmenté ses lortsenversle respectable magistrat qui 

préside la cour des comptes , la commission de discipline , 

eompoiée des deux président de cette cour , du doyen d âge 

«t du procureur général, a arrêté : 

Après avoir entendu le référendaire , après lui avoir com-

■mmiqué les pièces écrites sur lesquelles étaient établis les re-

proches qui lui étaient faits ; que ce référendaire serait sus-

pendu de ses fonctions pendant une année; qu'il lui serait 
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 " mterdit l'entrée. Alors «'appuyant contre 

le mur , H e'csl laksé glisser doucement dans la crainte de se 

faire du mal. . 

Il a (ail beaucoup de bruit : la cour îles comptes a fait faire 

une enquête, a fait dresser procès-verbal. 

Le même référendaire peu; encore , s'il le veut, entretenir 

l'opinion publique de ces faits, faire imprimer ce procès-ver-

vei b.d . et chacun pourra alors connaître tous les détails de 

cette faire. 

M. Bavoux : Le ministère qui s'appelle justice , placé en 

tête de tous les autres, doit, pour l'exemple, mettre en con-

cordance ses actes avec son nom ; est-il possible de concevoir 

que la justice ue soit pas dans la justice? Dans un régime où 

tout est soumis à la discussion et à la raison publiques, tout 

tend à se mettre en juste position. Ordre , économie , ne se-

ront pas toujours de vains mots ; on ne peut éternellement tout 

promettre aux leins futurs, et ne laisser au présent que la 

plainte et la prière. 

M. Agier : Notre honorable collègue , M. Béranger , nous 

a soumis d'excellentes réflexions',' et personne do nous n'a dû 

être étonné d'entendre des paroles si sages de celui qui, si 

jeune encore, a été un magistrat si distingué. (Murmures à 

droite.) Oui, Messieurs, personne n'ignore que M. Béranger 

a exercé avec honneur et talent les fonctions les plus difficiles 

de la 'magistrature. (Très-bien, très-bien.) Cependant je ne 

saurais penser comme lui qu'on doive confier des fonctions 

judiciaires à de très-jeunes gens. Les conseillers-auditeurs ont 

au contraire le tems de s'instruire , c'est une espèce de surnu-

mérariat utile. Toutefois, je pense qu il faudrait renche ces 

places fixes , car les espèces de promenades qu'on fait faire a 

de jeunes magistrats les empêchent de prendre celte gravité 

noble qui convient à leurs fonctions. ('Murmures à droite.) 

L'orateur s'élève contrôle système de plusieurs gardes-des-

sceaut qui ont choisi les magistrats parmi les commis de leurs 

bureaux; ce n'est pas la que doit être l'école de la magistra-

ture .! (Bravos à gauche.) L'orateur regarde la modicité des ap-

poinleiiiens de la magistrature et de l'armée comme uni sûr 

moyeu d'empêcher l'envie et la cupidité de les atteindre. H 

voudrait cependant voir encourager le» magistrats qui se dis-

tinguent. On voit peu de croix d honneur accordées àuxfonc-

tionnaires de l'ordre judiciaire , tandis qu'on les prodigue jus-

qu'à des directeurs de spectacle. (Approbation généralé.) Il 

termine en soumettant avec confiance ces réflexions à M. le 

garde-des-sceaux. 

M. de La Boulaye : Ayant été obligé de m'absenter, je n'ai 

pas pu m'inscrire pour parler dans la discussion générale; je 

vais aujourd'hui......( Eclat de rire, et cris à la question.) 

M. le président: Vousdevex vous bornera palier du ministère 

de la justice. 

Af. de la Boulaye: Messieurs, voulez-vous m'écouter? (On 

rit. Parles ! parlez !, Je voulais réfuter quelques principes que 

je crois dangereux , mais ils sont suffisamment réfutés par ce 

qui se passe devant vous. (On rit.) 

La presse que vous avez si libéralement protégée.... ( A la 

question ! à la question '.) 

M. le président : Bentrez dans la question, Monsieur. 

M. de la Boulaye : Les journaux attaquent toute la chambre. 

Ils outragent la majorité. (Nouveaux cris à la question.) 

M. te président -. Messieurs, laissez l'orateur prendre son tems 

pour rentrer dans la question. (On rit.) 

M. de la Boulaye : C'était dans l'intérêt de votre dignité 

que je parlais, Messieurs. C'est une affaire qui regarde la 

chambre. 

Ici, l'orateur rentre dans la question et examine toutes les 

partie du budget de la justice. 

Messieurs, dit-il, la classe éclairée mourrait de faim sans 

les emplois de l'administration, (llires prolongés.) Nous devons 

le savoir mieux que personne, car il n'en est pas un de nous 

qui avant de se rendre à la séance n'aille faire un tour dans 

les bureaux des dififérens ministères, et y demander cinq ou 

six places pour protégés, (llire général.) 

M. Labbey de Pompiéres : Parlez pour vous. 

M. de la Boulaye : Il faut donc nous prémunir contre le-

danger des réductions (On rit.) Vous me demanderez peut-

être quel est mon avis sur la réduction de six mille francs de-

mandée sur le traitement de secrétaire-général. (On rit.J Eh 

bien! je vous le dirai franchement, mou avis dépend de la dé-

cision de M. le ministre. La Charte donne à la chambre le droit 

d'amendement, mais elle donne au gouvernement le droit de 

les accepter ou de les rejeter. Je déclare donc que je voterai 

pour l'amendement si le ministère l'adopte, et contre si le mi-

nistère le rejette. (L'hilarité excitée p* le discours de l hono-

rable orateur redouble, et dure long tems encore après quil a 

quitté la tribune.) 

M. Dupin aîné : Je me renfermerai dans la question relative 

au ministère de la justice; c'est une gène que je crois devoir 

m'imposer, quoique je ne cherche pas à la faire partager aux 

antres..J'appuie la réduction proposée , quand même M. le 

garde-des-sceaux n'y consentirait pas (On rit) , et je désire 

qu'une majorité, convaincue de ses devoirs , la lui impose. 

(Très-bien ! très-bien!) 

Le traitement des ministres-d'état devrait rester au moins 

stalionnaire jusqu'à ce que les extinctions le diminuent; car 

nous ue devons pas être effrayés, comme le préopinant, de 

nous voir sur le chemin des réductions",, mais bien plutôt de 

nous voir marcher à grands, pas dans la roule des augmenta-

tions. La proposition de la coin.ilissî >ri T;st donc parfaitement 

raisonnable ; elle ne cherche même pas à toucher à ce qui 

existe ; elle veut seulement empêcher le ma! de s*accroître > ét 

cn vérité . c'est le moins que nous puissions faire. 

Le motif même que l'on donne de ces traitemens sans fonc-

tions est presque toujours faux dans son application. On pré-

tend que ces traitemens sont nécessaires , parce que le prince 

peut appeler dans ses conseils des hommes dépourvus de toute 

fortune privée. Et ne sait on pas que ces gros traitemens sont 

toujours départis aux hommes qui n'en ont pas besoin, tandis 

qu'on abandonne les homme» dont les services anciens et les 

réceus services mériteraient quelque protection ? Je rte vèus 

citer par exemple que ce noble vieillard qu'on a dépouillé de 

sa pension. pour la chaleur vertueuse avec laquelle il a défendu 

ses convictions , et qu'ont abandonné ceux qui sont parvenus 

au pouvoir, montés pour ainsi dire sur son opinion. (Assenti-

ment à gauche.) 

Adroite; Qui donc, qui donc? nommez-le. 

A gauche : M. de Monllosier. 

Af. D«/M'II ainé : Je l'ai assez peint par mes éloges , et je suis» 

le seulqui ne l'ait pas nommé. (Murmure d approbation à gau-

che, silence à droite.) L'orateur abordant ensuite la question 

relaliveau conseil-d'état, avoué que la partie de ce corps qui 

remplit seulement les fonctions de, conseil du prince , n'a pas 

besoin d'être organisée par la loi,' mais une autre partie du 

conseil d'étatexerce des fonctions judiciaire». 

Le comité du contentieux. U peut ruiner ou enrichirrune 

ou l'autre partie ; il décide sur les mêmes questions que nos 

cours royales ; il doit offrir autant de garanties qu'une cour 

royale. Ces considérations me déterminent à voter pour la ré-

duction demandée sur le conseil-d'Elat, parce que la réduction 

est le seul moyen qui soit en notre pouvoir pour faire entendre 

1» vérité. On avait déjà fait des réductions l'année dernière ; 

mais elles n ont pu suffire , parce qu'après avoir fait entendre; 

nos doléances, nous sommes toujours contraints à voter le 

budget. Ici l'orateur eximine les deux ordonnances rendues", 

l'année dernière sur le conseil-d Etat. L'ordonnance sur le per-

sonnel de ce conseil fixe l'attention publique , parce que l'u-

sage que les personnes foui du poivoir qui leur est confié est 

ce qui émeut davantage les masses. Or il faut avouer qu'entre 

le ministère et une partie de l'ancien conseil d'Etat, il y a in-

compatibilité d'humeur. Il est bon en principe que le minis-

tère qui se,targue si haut de sa responsabilité ne réponde que 

des hemmes qui pensent comme lui. (Murmures.) A droite : 

Vous justifiez M. de Villèle ! 

Af. Dupin ainé : Permettez, Messieurs; je ne veui pas ap. 

pliquerces principes aux fonctionnaires dont l'emploi est bien 

déterminé, mais à ceux qui forment partie du conseil et qui 

préparent les lois; à ceux qui, comme commissaires du roi, sont 

chargésdeles défendre. (Agitation.) Avec un ministère consti-

titutionnel il faut un conseil-d'état constitutionnel, qui discute 

constitutionnellement les lois qui plus tard nous sont soumises. 

Enfin, ce qu'on a fait de plus dur contre les partisans de l'an-

cienne administration , c'est de les comprendre dans le service 

extraordinaire, espèce de titre honorifique , souvent accolé k 
d'autres fonctions. On a aussi nommé dix nouveaux conseil-

lers-d'état , et j'aime à rendre hommage aux choix qui ont été 

faits. Ces choix , je les comprendrais si lesnouveaux conseillers 

étaient appelés à prendre part au travail ; mais, au contraire , 

ils ont entrée au conseil d'état, à charge de ne pas travailler. 

(On rit.) Si l'on ue voulait pas leur donner part au travail, il 

ne fallait pas leur donner part au traitement. 

M. de la Boulaye : Mais ils prennent part au travail des 

comités. 

Af. Dupin ainé : S'ils s'associent au travail des comités, c'est 

que, faisant partie de la majorité qui réclame des économies, ils 

non pas voulu qu'on puisse dire qu'ils ont accepté des siné-

cures. (On rit.) J'ai du le faire remarquer, et je l'ai fait d'autant 

plus volontiers , que l'on ne peut pas me soupçonner d'y avoir 

mis de la malveillance , puisque ces réflexions pèsent sur des 

hommes avec lesquels je suis solidaire d'opinion. L'orateur s'é-

lève ensuite contre les cumuls , mais le cumul des traitemens 

lui paraît beaucoup moins fâcheux que le cumul des fondions. 

Nos lois ordonnent la séparation des premiers , et l'on doit 

reconnaître qu il n'y apas de fonctions plus incompatibles que 

celles de juge et de conseiller-d état. Quand on accepte à la fois 

ces deux l'ourlions , de quel côté peut rester le cœur , le de-

voir? quelle fonction doit être sacrifiée à l'autre? (Vive sensa-

tion. ) Cette confusion date de l'empire. Ou sait dans quel in-

térêt elle a été établie. La loi de 1791 défend le Cumul -, ello 

n'a pas été abrogée. La loi est donc violée. Aussi , au lieu de 

magistrats inamovibles, iudépendans, blanchis sous la pourpre, 

le plaideur ne voit plus qu'un conseiller d'état à la merci du, 

pouvoir; le soupçon naît aussitôt. Ce soupçon est-il injuste? 

faites-le cesser eu rentrant dans la loi. (Bravo! bravo') 

Abordant ensuite la question relative aux juge» auditeurs.' 

L'orateur reconnaît que cette institution peut être une pépi-

nière de magistrats recommandables ; mais il faut avouer aussi 

qu'ils font leur apprentissage aux dépens du public. (On rit.J 

Le choix du personnel-est. le premier devoir du garde-des-

sceaux du roi très-chrétien. 

L'Hôpital 110 choisissait pas les magistrats suivant leur cou?-» ' 

leur;.il voulait seulement qu'ils eussent la couleur propre au 

magistrat, et souvent, après avoir interrogé des prétendan» 

recommandés par de puissans protecteurs , il les renvoyait 

comme de grands ânes ; c'est là , Messieurs , une des naïvetés 

du tems. Pour avoir des magistrats recommandables , ce n'est 

pas par l'appui de l'argent, c'est par l'honneur, monnaie cou-

rante de notre pays , qu'il faut les attirer. Il faut prendre les 

juges dans leur pays., à l'eudroit où ils jouissent d'une justes 



considération. Alors pmii ttro verrons nous d'autres nobles i 

magistrats résister même à un autre d'Agnesseau ; peut être i 

verrons-nous un Pothier vouloir rester au présidial d'Orléans 

et tm Dooiat au baillage d'Auvergne. (Bravo, bravo! ) j i 

Ou passe à la délibération par sections. j : 

Section première: administration centrale.—Chapitrcpre- i 

niicr : personnel. — traitement du ministre, 120,000 fr. I 
M. Clicvrierde CorcelUs propose une réduction de 20,000 f. ! 

Celle réduction n'étant pas appuyée n'est pas mise aux voix. \ 

Secrétaire général, 24,000 fr. 

La commission propose une réduction de 6,000 fr. 

M. le président : Je vais mettre aux voix cette réduction. 

A droite : Non, non; la section, la section , la section. 

M. le président : La spécialité est établie par section ; c'est 

-le seul vole légal ; mais il est nécessaire, en volant les amen-

démens de la commission , de savoir sur quoi ils portent. 

M. le ministre de l'intérieur, de sa place : Si ce vole n'a 

lieu que comme simple indication , je ne vois pas qu'il ait 

d inconvénient ; mais il ne doit en rien préjudiciel- à la ma-

nière donl on établit la spécialité. 

M. le président : C'est ce que je disais, Monsieur, et c'est 

comme simple indication que t on vote par article. Le seul vote 

légal est celui de la section. 

A gauclie : Oui, oui. 

L'amendement est adopté. 

I a section , réduite à 546,000 f., est ensuite adoptée. 

.Section 2 . —Conseil du roi. 

t.hap. 1". .— Article unique. — Miuislre-d'état, 100,000 fr. 

La commission propose une réduction de i4,ooo fr.— 

Adopté. 

Chap. 2. Conseil-d'état. 

Traitement dis conseillers d'état et maîtres des requêtes, 

.loo.ooo fr. | 

La commission propose une réduction de 100,000 fr. 

U. de Cormenin demande la parole. 

II est six heures un quart. La gauche demande le renvoi de 

la discussion à demain. 

A droite : Non , non. i 

M. de Cormenin : Je suis obligé d'entrer dans des discussions 

fort étendues.... 

De toutes parts : à demain ! à demain! 

M. teprésidml : La chambre veut elle renvoyer la discussion 

à lundi, la journée de demain étant consacrée à un rapport de 

la commission des pétitions? 

A droite : .Non , non ; pas de pétitions '. 

La discussion est renvoyée à lundi. Demain , rapport de la 

commission des pétitions. 

—Parmi les pétitions qui onl été rapportées dans la séance 

du lendemain , il y en avait une qui tendait à l'abolitiou du 

double vote. La commission propose le dépôt au bureau des 

renseignemens. L'ordre du jour proposé et appuyé par M. de 

Charauçay, et combattu par le général Lafayetle, a été écarté; 

le dépôt ordonné. M. Sosthène delà Hochel'oucaut*^Sfl>ffi««l
L
vec 

la gauche. ^*>* 

. , ■ , \<^g*'^/ 
NOUVEAUTÉ EN VENTE 

Chei Joseph TARCE , libraire, rue Lafont , n* 4 >'à Lyon. 
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ANNONCES JUDICIAIRES. 
VENTE JUDICIAIRE 

D'une maison et terrain situés à la Boucle , commune de la Croix-

Rousse , faubourg et arrondissement de Lyon , et le second 

arrondissement dudèpartement du Rhône, dépendant de la suc-

cession du sieur Jean-Claude Berthet, qui était entrepreneur 

de travaux publics, et demeurait à St-Clair , commune de 

'Caluire. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Claude-Jo-

seph Berthet, commis-négociant, demeurant à Paris, boule-

vard Poissonnière , n" 12, et de dame Etienneite Berthet, 

veuve Crépine, rentière, demeurant à Chambéry , en Savoie, 

rué Notre-Dame, seuls enfaus héritiers de droit et sous béné-

fice d inventaire dudit sieur Jean-Claude Berthet leur père , 

qui était entrepreneur de travaux.publics , et demeurait à St-

Clair, commune de Caluire; lesquels sieurs Claude-Joseph 

Berthet et veuve Crépine out constitué pour avoué M* Jean-

François Gonon, licencié en droit et avoué prés le tribunal ci-

vil de première instance do Lyon , derrieuranl en celte ville , 

rue de l'Archevêché, n° g: • 

Elle aura lieu en vertu : 1" dY.n jugement rendu eu la cham-

bre du couseil-du tribunal civil de Lyon, le dix-neuf novembre 

dix-huit cent vingt-huit, enregistré le vingt-quatre du même 

mois et expédié , lequel a ordonné que les immeubles dépen-

dant de la succession de sieur Jean-Claude Berthet seraient vus 

u 

>t estimés par. le sieur Catenod, géomètre à Lyon, expert nom- c 

né d'office. 
2" D'un autre jugement aussi rendu en la chambre du con- | J| 

leil du tribunal civil de Lyon, le sept février mil huit cent j
 à 

ringt-neuf , enregistré le treize dudit mois et expédié, lequel | „ 

1 homologué le rapport du sieur Catenod, commencé le dix j „ 

Jécembre dix-huit cent vingt-huit, clos le seize du même j ! 

mois, enregistré et expédié, et ordonné la vente des immeu-j 
bles y détaillés , pardevant ledit tribunal, au pardessus de r 

l'estimation donnée par l'expert. _ , I } 
La propriété à vendre dépend , comme il a été dit, de la j 

succession du sieur Jeatt-Clande Berthet, décédé à Caluirè , j
 f 

le dix neuf août dix-huit cent vingt-huit, et qui a été acceptée 

sous bénéfice d'inventaire par le sieur Claude-Joseph Berthet ;
 c 

et la veuve Crépine; elle est située au lieu de la Boucle, com- j
 : 

muue de la Croix-Rousse, faubourg de Lyon , et elle consiste c 

en un ténement de fonds en grande partie cn jardin , et en ^
 c 

une maison d'ancienne construction assise sur ce terrain, qui, ; 

en totalité, est d'une superficie de 1642 mètres 4i décimé-j j 
très, soit 14 mille pieds de ville carrés environ ;' le tout est i . 

confiné, à f orient, par un passage de 5 mètres 108 millimè- \
 i 

très de largeur, soit i5 pieds de ville , prenant son entrée à la j , 

montée de la Boucle , et aboutissant à la rue Charles X ; au , 

midi, par la susdite rue Charles X ; à l'occiJent, par la rue j 1 

de la Salle projetée ; et au uord , par la montée de la Boucle, j 1 

Ce terrain est clos , au nord , sur la montée de la Boucle » et | 

à l'orient , sur le passage commun , par un mur en maçonne- j 

lie formant terrasse; il est complanté de plusieurs arbres frui- j 
tiers. 

La maison est située sur la partie méridionale du terrain 

ci dessus désigné ; elle est séparée de la rue Charles X par une 

petite partie de ce même terrain , inculte et de forme trian-

gulaire ; elle est construite en maçonnerie et pisé , et divisée 

en plusieurs corps-de-logis réunis. La façade de ce bâtiment, 

à l'orient , est divisée en deux parties ; celle au midi est en 

saillie sur la suivante , et est percée au rez-de-chaussée , d'une 

porte charretière h deux venlaux donnant entrée à une remise 

servant d'écurie, de deux portes simples et de deux petites 

croisées, et au premier étage d'une seule croisée ; la partie de 

celte façade, au nord, en reculement, est précédée, M Q-

rient, d'une petite cour close par un mur en maçonnerie a 

hauteur d'appui, couvert en dalles; celle partie de façade est 

percée , au rez-de-chaussée , d'une porte d'entrée ; au premier 

étage d'une fenêtre à balcon ; et au deuxième formant grenier, 

d'une grande baie de fenêtre garnie d'abat-jour. L'entrée de 

celle maison , à sa façade septentrionale sur le terrain au nord 

d'icelle , est close par une mauvaise barrière cn bois à claire 

voie ; cette façade est percée, au rez-de-chaussée , de trois ou-

vertures de portes dont une grande cintrée , et cinq baies de 

fenêtres ; au premier élage , de deux croisées et six demi-croi-

sées , et au grenier au-dessus, d'une petite croisée et quatre 

'fenêtres à meneaux. La façade de ce bâtiment , à l'occident , 

'est aussi percée de plusieurs ouvertures au rez-de-chaussée qui 1 

'forme premier étage sur la façade septentrionale , attendu l'é-

lévation du sol à l'occident. Le toit de ladite maison est couvert j 

cn tuiles creuses. | 

Lalecture ou publication du cahier des charges clauses et 

conditions sous lesquelles aura lieu ladite vente , a été faite en 

l'audience des criées du tribunal civil de première instance de 

Lvon, séant en celteville, place Si-Jean, hôtel de Chevrières, 

le samedi vingt-un février mil huit cent vingt-neuf; l'adjudica-

tion préparatoire a été tranchée le samedi quatre avril de la 

même année, et elle aura lien ce jour là, en ladite audience , 

à dix heures du malin, au par dessus de la somme de quinze 

mille deux cents francs , montant de l'estimation donnée par 

l'expert, outre les clauses et conditions du cahier des charges. 

Et l'adjudication définitive avait été fixée au samedi deux 

mai suivant ; mais ce jour-là il ne s'est présenté aucun enché-

risseur , au par dessus de ladite somme de quinze mille deux 

cenls francs : en sorte que les poursuivans ont été autorisés par 

jugement du tribunal civil de Lyon du six dudit mois de mai, 

à indiquer la vente des immeubles dont il s'agit, au-dessous 
1 du prix de ladite estimation. 

j En conséquence de ce premier jugement , l'adjudication 

! définitive desdits immeubles avait été fixée au samedi trente 
1 mai, mais ce jour-là il ne s'est présenté aucun enchérisseur, cn 

I sorte que par jugement du même jour , l'adjudication défiui-

! livea été de nouveau renvoyée au vingt juin mil huit cent vingl-

! neuf, et elle sera tranchée ce jour-là en l'audience des criées 

; du tribunal civil de Lyon , à dix.heures du malin, en faveur 

i du plus offrant et dernier enchérisseur, même au-dessous de 

i la somme de quinze mille deux cents francs , outre les clauses 

i et conditions du cahier des charges. 

Signé: G ONOS , avoué. 

' NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

; d'avoués. 

I S'adresser, pour de plus amples renseignemens, à M'Go-

non , avoué des poursuivans, demeurant à Lyon , rue de l'Ar-

chevêché , u" 9 , ou au greffe du tribunal civil de Lyon , 

' où est déposé le cahier des charges. (2D19) 
I 

VENTE PAU EXPROPRIATION FORCÉE 
De bàtimens,jardin et bois taillis, situés en ta aommune de Bessenay, 

canton de l'ittrbrcslo. 

Par procès-veibal de l'huissier Barangc, de Lvon, du vingt-

inq mai mil huit cent vingt-neuf, visé le même jou r par M. De-
iullion , maire de Bessenay , et par M. Berthaut, greffier de la 
istice de paix du canton de l'Arbresle , enregistré à Lyon , le 
ingt-sept dudit, par le receveur Guillot , transcrit au bureau 
es hypothèques de Lyon , ledit jour vingt-sept mai , vol. 16 , 
0 28 , par M. Guyon , et au greffe du tribunal civil de la 
lême ville, le quatre juin suivant, registre 37, a' 9 , par 

il. Luc ; 
Et à la requête du sieur Clément Guittaut, cordonnier, de-

rieurantà Lyon, rue Porte-Froc, n" 4 > lequel fait élection de 
lomicile et constitution d'avoué en l'étude et personne de 
Ie Annet-Fleury Condamin , avoué près le tribunal civil de 

■remiére instance de Lyon , y demeurant , rue des Célestins , 

i° 2 ; 

Il a été procédé , au préjudice i° du sieur Fleury Jouanon 
u Joanon , propriétaire-cultivateur, demeurant à Bessenay ; 
° de la demoiselle Benoîte Jouanon ou Joanon , fille majeure, 
lemeurant en lî même commune , tant en son nom que 
omme héritière de droit de Jeanne-Marie Jacquemetton, sa 

nére ; 3° et des mariés Joseph Marchand et Elisabeth Joanon, 
iropiiétaires-cultivaleurs , demeurant à Bessenay; ladite EU. 

abeth Joanon en qualité de cohéritière de ladite Jeanne Marie 
lacquemetton, sa mére, à la saisie des immeubles ci-aprés dési-

gnés; tous lesquels sont situés en la commune de Bessenay , 
lépendant du canton de la justice de paix de l'Arbresle , arron-
lissement du tribunal de première instauce de Lyon , deuxième 
irrondissement communal du département du Rhône, et con-
listent ; 

i" En un bois taillis nouvellement coupé, sis au territoire du 
bois du Mât ou Grand-Sud, de la contenue environ de 3 8 ares 

-9 centiares ; 
2° Et en un ténement de bàtimens, cour et jardin sis au bourg 

Je Bessenay, de la contenue d'environ 8 ares, savoir , en jardin, 

3 ares , la cour 1 are , et en bàtimens 4 ares. 
Les bàtimens sont en un seul corps et se composent de caves, 

écurie, fenil, premier étage et grenier , construits en maçonne-

rie, pierres et pisé; leur toit est à deux pentes et couvert en 

tuiles creuses. 
Lacouret lejardin sont clos du côté d'occident par un mur ca 

pisé , au midi et à l'orient par une haie en bois sec. 

Lesilits bàtimens et fonds sont occupés, cultivés et exploités 
par le sieur Fleury Jouanon ou Joanon. 

Tous lesdits biens immeubles ainsi que leurs aisances , appar-

tenances et dépendances seront, ensuite des formalités voulues 

parla loi, vendus, au préjudice desdits Fleury et Benoîte Joa-
non et des mariés Joseph Marchand et Elisabeth Joanon, par la 
voie.de l'expropriation forcée, en l'audience des criées du tribunal 

de première instance, séant à Lyon , hôtel de Chevrières , place 
Saint-Jean. 

La première publication du cahier des charges sous lesquelles 
sera faite ladite vente , aura lieu en ladite audience des criées 
du tribunal civil de Lyon ,Te samedi vingt-cinq juillet mil huit 

cent vingt-neuf, depuis dix heures du malin jusqu'à la fin delà 
séance. COADAMIH. (2022) 

A LOUER. 

Vaste et beau magasin tout agencé pour la fabrique, place 

de la Comédie , n" 12 , au 2me étage , sans entresol, à louer à 

la St-Jean. S'y adresser, ou au portier. On y trouvera uu mo-

bilier de fabrique presque neuf. Ce magasin , composé de 

cinq très-grandes pièces , avec cave, caveau , el vaste jaco-

bine , peut faire un très-bel appartement, le propriétaire de-

vant y faire faire toutes les réparations nécessaires. (1976—3) 

AVIS. 

LIQUIDATION DE COMMERCE. 

Vente aux enchères , rue de l'Arbre-Sec , n° 5i, au premier, 

de marchandises et ustensiles de magasin. 

Le jeudi, 11 juin 1829 , à dix heures du matin , au domi-

cile susindiqué , il sera , par le ministère d'un commissaire-

pliseur, procédé à la Vente aux enchères de marchandises, 

et articles de St-Quanlin, telles que tissus pour robes, gazes 5)4, 

4[4 brochées , fantaisies , perkales , unis et à jour , mousseli-

nes , cravaltes, linge de table et de coton. 

Les lotsseront faits à la convenance du public ('997—^) 

On désire céder , pour Lyon , le procédé d'un genre d'in-

dustrie qui présente de bous bénéfices sans chance de perte; 

il est neuf et demande très-peu de fonds pour le monter-

Toute personne est apte à le faire valoir ; cependant il con-

viendrait mieux à une famille peu fortunée qui voudrait 

soccuper. S'adresser , de 10 heuresà 2 heures, rue Clermont, 

n" 5 , au porlier. (2020) 
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